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> LE DOSSIER SUR LE PROJET SOUMIS AU DÉBAT >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Le projet de contournement routier de Nice est décrit dans le dossier du maître 
d’ouvrage, préparé par les services du Ministère des transports et de l’équipement pour in-
former le public. Ce dossier comporte deux présentations : un document de 108 pages et son 
résumé en 8 pages. L’un et l’autre sont disponibles auprès de la CPDP et auprès de la DDE. Ils 
sont également consultables sur le site internet de la CPDP (www.debatpublic-pcrnice.org).

CPDP du projet de contournement routier de Nice - 9, avenue Henri-Matisse - Immeuble Le Matisse - 06200 Nice  - 0800 778 002 (appel gratuit)    

Entrez dans 
le débat public 
Le débat public sur le projet de contournement routier de Nice 
commence le 4 novembre 2005. Pour sa richesse, sa diversité et sa 
qualité, il a besoin de la participation du public. Il a besoin de vous.

C’est le 4 novembre, et pour une durée de quatre 
mois, que le débat public sur le projet de contourne-
ment routier de Nice va débuter. Les réunions publi-
ques auront lieu du 7 novembre 2005 au 28 février 
2006. Pour tous les habitants de la région, le débat 
public offre l’occasion de s’informer et de participer 
à l’élaboration d’un projet dès sa conception. Est-il 
opportun de réaliser ce projet ? Pour atteindre quels 
objectifs ? Quelles doivent être ses caractéristiques  ?  
Comment et à quel prix peut-il être réalisé ? Telles 
sont quelques-unes des questions qui peuvent - qui 
doivent ! - être posées.  Toutes les questions, toutes 
les opinions exprimées lors du débat seront prises 
en compte et viendront éclairer la décision fi nale. La 
Commission particulière du débat public, chargée 

d’animer ce débat, garantit cet engagement, en 
toute indépendance vis-à-vis du maître d’ouvrage 
qui présente le projet. Ce maître d’ouvrage c’est le 
Ministère des transports, de l’équipement, du tou-
risme et de la mer représenté, au cours du débat 
public,  par la direction départementale de l’équi-
pement des Alpes-Maritimes. C’est à la lumière des 
apports du débat public que le maître d’ouvrage dé-
cidera de poursuivre, de modifi er ou d’abandonner 
son projet.
Alors entrez dans le débat public pour participer 
aux choix d’aménagement et de modes de dépla-
cement du territoire où vous vivrez demain.

 Jean-Claude Coquet
Président de la Commission particulière du débat public

> S’INFORMER ET PARTICIPER >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

sur le projet de contournement 
routier de Nice

CALENDRIER 
DES PREMIÈRES 
REUNIONS
NICE*
LUNDI 7 NOVEMBRE 
Présentation du débat public et du 

dossier du maître d’ouvrage

CANNES*
LUNDI 14 NOVEMBRE  
Quel projet de territoire

pour les Alpes-Maritimes ?

ANTIBES*
JEUDI 24 NOVEMBRE 
Quel transport de marchandises ?
Quel trafi c poids lourds en 2020 ?
Quel rééquilibrage en faveur 
des transports ferroviaire et 

maritime ?

VALBONNE*
MARDI 29 NOVEMBRE  
Comment nous déplacerons-nous 
en 2020 ? Toujours en voiture... 

ou autrement ?

* lire le programme complet page 2

> LES DÉCISIONS DE LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC >>>>>>>>>>>>

Le débat public sur le projet de contournement routier de Nice aura lieu du 4 novembre 
2005 au 28 février 2006. C’est le 5 janvier 2005 que la Commission nationale du débat public 
(CNDP) a décidé d’organiser un débat public sur ce projet et en a confi é l’animation à une Commission 
particulière du débat public (CPDP). C’est le 5 octobre que la CNDP a arrêté le calendrier du débat public. 



  www.debatpublic-pcrnice.org - courriel : contact@debatpublic-pcrnice.org - CPDP du projet de contournement routier de Nice - 9, avenue Henri-Matisse

> OÙ, QUAND, QUI, QUOI, POURQUOI, COMMENT, COMBIEN...? >>>>>>>>>> 

Neuf rendez-vous avec vous ! 
Réunions publiques d’ouverture et de clôture, réunions de 
proximité et thématiques, la Commission particulière du débat 
public a prévu neuf rendez-vous avec le public.

Les réunions de lancement et de clôture  
A caractère général, ces réunions servent à réa-
liser un tour d’horizon de l’ensemble des thé-
matiques concernées par le projet du maître 
d’ouvrage : environnement, socio-économie, 
politique des transports à l’échelle locale, dé-
partementale, régionale et européenne, sécu-
rité des personnes et des marchandises, exploi-
tation des différents réseaux routiers, etc. La 
réunion d’ouverture permet à la Commission 
particulière du débat public d’expliquer les ob-
jectifs du débat public, son rôle d’animation 
et les modes de participation mis à la dispo-
sition du public. Après une présentation par le 
maître d’ouvrage de son projet, cette première 
réunion favorise une large appropriation par le 
public de l’ensemble des questions touchant à 
l’opportunité du projet, ses caractéristiques et 
ses conditions de réalisation.
La réunion de clôture permet à la CPDP de syn-
thétiser ce qu’elle retient du débat public, des 
questionnements du public et de la qualité des 
réponses apportées. Cette réunion dessine les 

contours de son futur compte rendu et permet 
un ultime tour d’horizon avec le public.

Les réunions de proximité et thémati-
ques Ces réunions, au nombre de sept, sont 
organisées dans des communes concernées 
par le projet et abordent chacune des ques-
tions soulevées par le projet mis au débat 
public. Elles sont conçues pour éclairer le 
plus complètement possible le public, pour 
lui donner largement la parole et pour fai-
re progresser la réflexion sur les questions 
soumises au débat. Lors de ces réunions de 
proximité et thématiques, la Commission 
particulière invitera des personnalités -  spé-
cialistes des transports, économistes, urba-
nistes, écologues, hydrogéologues... - à ap-
porter un éclairage indépendant de celui du 
maître d’ouvrage et de ses cabinets d’études. 
Construites autour d’une question centrale 
(lire le tableau ci-dessus), ces sept réunions 
sont conçues pour se donner le temps d’aller 
au fond des sujets.

le journal du débat public n°1 novembre 2005 >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

UNE COMMISSION 
NEUTRE ET 
INDÉPENDANTE 
POUR ANIMER 
LE DÉBAT
La Commission particulière du 
débat public remplit un rôle 
précisément encadré par la 
loi relative à la Démocratie de 
proximité. Elle applique aussi 
des principes qui garantissent 
l’expression de chacun

Les rôles de la CPDP
• Elle assure l’animation du 
débat public et son organisation 
localement, sous le contrôle de la 
Commission nationale du débat 
public, autorité administrative 
indépendante.
• Elle diffuse une information 
complète, objective et transparente 
à destination du public et des acteurs 
du débat public
• Elle met en place des moyens 
d’expression accessibles à tous 
les citoyens (réunions publiques, 
numéro vert avec appel gratuit, 
journaux, cahiers d’acteurs et 
d’experts, site internet, accueil dans 
sa permanence...)
• Elle réalise, à la fi n du débat, un 
compte-rendu exhaustif des opinions 
exprimées lors du débat. 

Les principes 
de la CPDP
• Neutralité. La CPDP ne prend pas 
partie sur le projet. Elle garantit la 
qualité du débat public.
• Indépendance. La CPDP et ses 
membres sont indépendants du 
maître d’ouvrage.
• Transparence. La CPDP veille à ce 
que les informations transmises au 
public soient claires et accessibles.
• Equivalence. La CPDP garantit à 
toute personne le droit de s’exprimer 
sur le projet présenté, de poser une 
question, de donner son avis et 
d’émettre des propositions
• Argumentation. La CPDP veille à ce 
que les opinions exprimées reposent 
sur une argumentation. Elle veille au 
calme et à la sérénité des échanges.

Le programme des réunions publiques
 N° TYPE THÈME VILLE ADRESSE DATE

1

2

3

4

5

6

8

9

Ouverture

Proximité et
thématique

Proximité et
thématique

Proximité et
thématique

Proximité et
thématique

Proximité et
thématique

Proximité et
thématique

Clôture

Nice

Cannes

Antibes

Valbonne

Cagnes
sur Mer

Mouans
Sartoux

Nice

Nice

Acropolis
salle Athéna

Espace Miramar
65, bd de la Croisette

Palais des congrès
salle de conférence

Espace de 
la Vignasse

cinéma du Pré des Arts

Cinéma Espace Centre
5, av de Verdun

Salle Léo-Lagrange
derrière la rue des Écoles

UNSA
Amphithéâtre 3

Pôle St-Jean-d’Angély

Acropolis
salle Athéna

Présentation du débat public  
et du dossier du maître d’ouvrage.

Quel projet de territoire pour 
les Alpes-Maritimes ?

Quel transport de marchandises,  
quel trafi c poids lourds en 2020 ?  
Quel rééquilibrage en faveur des transports 
maritime et ferroviaire ?

Comment nous déplacerons-nous en 2020 ?
Toujours en voiture... ou autrement ?

Les transports en commun : 
quelle alternative offrent-ils ?

Quelles conséquences du projet sur 
l’environnement et le cadre de vie ?
Quelles ambitions pour les ouvrages d’art, 
la sécurité et l’exploitation de l’autoroute ?

Combien cela coûte et combien cela rapporte ?
Quel fi nancement pour le projet ?

Les enseignements du débat

7 Proximité et
thématique Nice Palais Nikaia

Lun. 07/11/2005
18h30 à 22h

Lun. 14/11/2005
19h à 22h

Jeu. 24/11/2005
19h à 22h

Mar. 29/11/2005
19h à 22h

Lun. 5/12/2005
19h à 22h

Lun. 16/01/2006
19h à 22h

Lun. 6/02/2006
19h à 22h

Lun. 27/02/2006
19h à 22h

Lun. 30/01/2006
19h à 22h

A quelles conditions le projet de contournement 
pourrait-il consolider l’attractivité de la Côte d’Azur ? 



> POUR LA PREMIÈRE FOIS, UN «MODE D’EMPLOI» DU DÉBAT PUBLIC >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

Comment s’informer, comment participer… 
Des documents, des réunions et des questions, des visites à la CPDP ou sur son site Internet… 
Le débat public multiplie les possibilités de s’informer pour vous donner envie de participer !

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Des documents 
La CPDP met à la disposition du public :
• Le débat public, mode d’emploi qui infor-
me sur le cadre réglementaire du débat pu-
blic, sur l’esprit dans lequel il est mené, sur 
ses objectifs et ses fi nalités. C’est la première 
fois qu’un document complet entièrement 
consacré aux principes des débats publics est 
diffusé lors d’un débat public. Il complète les 
informations publiées dans cette lettre.
• Le dossier complet du maître d’ouvrage et 
sa synthèse qui présentent les objectifs et les 
caractéristiques du projet, les solutions étu-
diées par le maître d’ouvrage, leurs consé-
quences sur l’environnement naturel, social 
et économique
• Le journal du débat public qui accompa-
gne les réunions publiques, présente le ca-
lendrier du débat public et tire chaque mois, 
à partir du N° 2, une synthèse des réunions.
• Les cahiers d’acteurs du débat public qui 
reprennent les avis et prises de position des 
acteurs concernés par le projet soumis au 
débat. Les contributions écrites qui ne feront 
pas l’objet d’un cahier d’acteur seront analy-
sées par la CPDP et conservées comme élé-
ment du débat public. Les cahiers d’acteurs 
sont à la fois un outil d’information, pour 
ceux qui les lisent, et un moyen d’expression, 
pour ceux qui les écrivent. 

• Les cahiers d’experts qui reprennent les 
interventions des experts entendus en réu-
nions, soit à l’initiative du maître d’ouvrage, 
soit à l’initiative de la CPDP
• Le site internet qui est une sorte de grand 
centre de documentation vivante du débat 
public. Les internautes peuvent y consulter et 
y télécharger les documents décrits ci-dessus 
mais aussi des études de référence. Le site of-
fre en outre de nombreux services: abonne-
ment aux outils d’information, commandes 
de documents, consultation des réponses 
apportées aux questions posées à la CPDP, 
compte-rendu des réunions publiques…

Des réunions et des questions 
• La réunion publique est le lieu de participa-
tion privilégié du débat public. Lieu d’échan-
ge, de proposition, de questionnement, la 
réunion publique ouvre ses portes à tous, 
sans distinction, sans hiérarchie, sans esprit 
de chapelle. Tous peuvent poser des ques-
tions. Et à tous, il sera répondu, sur place ou 
sur le site internet. Les questions peuvent être 
posées oralement - les séances sont enregis-
trées - ou par écrit, au cours de la réunion. 
• Le site internet est aussi un lieu de par-
ticipation car il peut également recevoir les 
questions du public. Elles seront enregistrées 
et traitées comme les questions posées en 

réunions publiques. Enfi n, les questions peu-
vent également être posées par courrier, à 
l’aide de la carte T à découper dans ce nu-
méro du Journal, ou par téléphone en uti-
lisant gratuitement le numéro vert mis à la 
disposition du public par la CPDP.

Des visites 
C’est avec plaisir que la CPDP accueillera le 
public à son siège du 9, avenue Henri-Matisse. 
Elle y invite particulièrement tous ceux qui ne 
disposent pas d’une liaison internet. Sur place 
peuvent être consultés les questions-réponses 
du débat public ainsi que tous les documents 
de référence et d’études cités dans les publi-
cations de la CPDP ou du maître d’ouvrage. 
La DDE des Alpes-Maritimes accueille égale-
ment le public, pendant la durée du débat, à 
la Cité administrative de Nice (1). 
Une autre visite, mais virtuelle celle-là, est 
ouverte au public : celle du site de la Com-
mission nationale du débat public (2). Pour 
tous ceux qui veulent en savoir plus sur le dé-
bat public, son histoire, ses fondements ré-
glementaires ou sur les autres débats publics 
en cours ou achevés, l’information se trouve 
sur www.debatpublic.fr. 
(1) DDE des Alpes-Maritimes - Centre administratif départemental
 BP 3003 - 06201 Nice cedex 3 - 04 93 72 72 15 
(2) Commission nationale du débat public
6, rue du Général-Camou - 75007 Paris - 01 42 19 20 26

 Je souhaite recevoir >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Je souhaite poser une question >>>>>>>>>>>>>>>

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................

NOM ....................................................................PRÉNOM ...................................................................
ORGANISME ..........................................................................................................................................  
ADRESSE ........................................................................................................CODE POSTAL ......................
COMMUNE .....................................TÉLÉPHONE ..................... COURRIEL .................... ....................................

Ces informations facultatives sont destinées à l’information de la Commission particulière du débat public. 
Conformément à la loi du 2/01/1978,vous disposez d’un droit d’accès et de modifi cation de ces informations.

■  Le Mode d’emploi du débat public (8 pages)
■   Le Journal du débat public (4 numéros de 4 pages)
■     Le dossier du maître d’ouvrage (108 pages)  

Attention : colis susceptible d’être à retirer dans votre bureau de poste

■   La synthèse du dossier du maître d’ouvrage (8 pages)
■   Les cahiers d’acteurs (4 pages) au fur et à mesure de leur parution
■   Les cahiers d’experts (4 pages) au fur et à mesure de leur parution



le journal du débat public n°1 novembre 2005 >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

La loi est claire : le débat public donne l’occasion 
de s’interroger sur l’opportunité, les objectifs et les 
caractéristiques principales du projet soumis au 
débat (1). Cette «feuille de route» permet d’aborder 
toutes les questions. Pour construire son programme 
de communication et de réunions, la CPDP s’est atta-
chée  -  sans préjuger des échanges qui vont avoir lieu 
du 4 novembre au 28 février - à rencontrer de très 
nombreux acteurs locaux. Grâce à eux, elle a pu 
construire des questionnements qui permettent 
d’ouvrir le débat.
Quel est le territoire où nous voulons 
vivre ? Dans ce jardin maralpin, entre mer et 
montagne, fragile et superbe, quelle doit être 
l’inspiration du jardinier ? Face à la volonté affi -
chée d’une croissance maîtrisée, économe en es-
pace, que propose le projet du maître d’ouvrage ? 
Deux réunions au début et à la fi n du débat ten-
teront de cerner ces questions.
Comment les personnes et les marchandi-
ses devront-elles se déplacer demain ?  L’ac-
croissement de la mobilité des biens et des per-
sonnes est un phénomène de société… Oui, mais 
d’un modèle de société qu’il faut changer ! disent 
certains… Faut-il se déplacer moins ? Autrement ? 
En train ? en bateau ? Mais est-ce réaliste ? Non, 
répondent d’autres. Le projet du maître d’ouvra-
ge favorise-t-il encore le tout-automobile… ou le 

tramway ? La CPDP a décidé de consacrer trois 
réunions à ces questions essentielles. 
Quelle qualité de l’environnement ? Quel 
cadre de vie ?  L’environnement naturel et vivant, 
le cadre de vie fondent l’attractivité de ce territoire. 
Le projet du maître d’ouvrage provoquera-t-il des 
impacts négatifs ou positifs sur ce «patrimoine» ? 
Va-t-il créer du lien ou de la division ? Du confort 
ici, de l’inconfort là ? 
Comment le maître d’ouvrage imagine-t-il 
le projet ? Comment ses ouvrages vont-ils s’in-
sérer dans le paysage naturel et urbain ? Peut-on 
encore emprunter en toute tranquillité des tunnels 
aujourd’hui ? Et sur les autres routes, comment va-t-
on rouler ? Un réunion est consacrée aux questions 
de sécurité et d’exploitation du réseau routier.
Combien tout cela coûte-t-il ? La question en 
amène tout de suite une autre : qui va payer ? Une 
hypothèse à 300 millions €, et deux autres, com-
prises entre 2 et 2,4 milliards € : pourquoi cette 
différence et pour quels bénéfi ces ? Une réunion 
importante, en cette période d’argent rare.
Tant mieux si vous vous reconnaissez dans ces 
questions. Tant mieux si vous en avez d’autres ! 
A partir du 7 novembre, nous allons aussi parler 
des réponses…

(1) Loi du 27 février 2002, relative à la Démocratie de proximité. 
A consulter sur le site www.débatpublic.fr

COMMISSION PARTICULIERE DU DÉBAT PUBLIC
CONTOURNEMENT ROUTIER DE NICE
AUTORISATION 61789
06209 NICE CEDEX 3

LETTRE

M20g
Valable jusqu’au 
30/04/2006 

 

«QUI» 
EST LA CPDP ?
La Commission particulière du débat 
public, ce sont des personnalités 
indépendantes qui animent, sous l’autorité 
de leur président, le débat public. 

[Président]
Jean-Claude Coquet • 68 ans • Ingénieur 
général du génie rural, des eaux et des forêts, à la 
retraite depuis octobre 2003 • Directeur régional 
de l’agriculture et de la forêt de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, de 1990 à 1998.

[Membres]
Jean-Pierre Clarac • 57 ans • Paysagiste DPLG 
• Dirige à Sophia-Antipolis un atelier composé 
de paysagistes et d’urbanistes • A contribué aux 
études paysagères accompagnant plusieurs projets 
routiers. 

Xavier Godard • 58 ans • Directeur de 
recherche de 1ère classe à l’Institut national de 
recherche sur les transports et leur sécurité 
(INRETS) • Expert en économie des transports et en 
politiques de déplacements.

Paul Le Jan  • 61 ans • Ingénieur et de l’industrie 
en retraite depuis 2005 • Consultant expert 
spécialisé dans l’organisation de projets, les études 
de sécurité et d’environnement, et les démarches 
qualité.

Michel Meinardi • 68 ans • Universitaire 
à la retraite • Spécialiste de l’environnement, a 
terminé sa carrière comme ingénieur de recherche 
à la bibliothèque de l’Université de Nice Sophia-
Antipolis. 

Jean-Pierre Zirotti • 59 ans • professeur de 
sociologie à l’université de Nice Sophia-Antipolis 
• Depuis 2002, dirige l’école doctorale «Lettres, 
Arts et Sciences humaines» de l’université de Nice 
Sophia-Antipolis.

> PLUSIEURS MOIS DE PRÉPARATION, DE NOMBREUX ACTEURS CONSULTÉS>>> 

Questions pour un projet 
La CPDP a construit le programme du débat public en se mettant à 
l’écoute des acteurs locaux du développement et de l’aménagement 
du territoire. A vous tous maintenant d’enrichir le débat…


